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Zt l'autre OTitfne 'arfit i fe fera en Manière ftifdite, au Gôuvernetir 4ti Commancint en Chef te

o ii"" **ra XCpareille Colonie ou Etabliffemeàt; et l'autre Tierce Partie à la Perfonne

qui donnera l'Information, Ôu qui fera les Pbuirfuites: Et que la Moitie

autres Partie la de toutes pareilles Amendes (ou Peines pécuniaires) et Confifcations, dont

Dans les Pr ds la le Recouvrement fe fera en toute autre Partie des Domaines de fa MajefRé,

t l'autre Moitié au Profit fera au Profit de fa Majeffé, fes Héritiers et Succeffeurs, et rautre Moitié
de la Perfonne qui fera les d'icelles fera au Profit de la Perfonne qui fera l'Information, ot qui fera les
Poursuites.

Pourfuites.
Les Offnfes devenues pu- Et quil foit en outre ordo»ne par l'Autorité énoncée ci-deîvant, Que toutes

iffablescommedeFélonie, les Oflenfes devenuês puniffables comme de Félonie par cet A e, 'et qui

que que ce foit des Cours fe commettront en quelque Partie que ce foit des Domaines de fa Majefte,

e oJudiatur° "L i°e feront et pourront être entenduës, examinées et decidées par devant toutè

Cour de Judicature dans le Roiaume, Territoire, Colonieou Etabliffe-

ment refpe&if où l'Off7enfe aura été commife, en pareille et en même Ma-

niére que toutes autres Félonies feront ou pourront être entendues, exami-

nées et decidées en toute pareille Cour.
Lcs Gouverneurs preteront Et qu'il foit en outre ordonné par la dite Autorité, Que tous les Gouvere

serment eeaie mettre cet neurs ou Commandans en Chef des différentes Colonies ou Etabliffemens
fidèl.m'ent, Britanniques qui font a&uellement en Charge, feront refpe&lvement un

Serment Solemnel, avant le dit premier Jour de Novemnbre, Mil Sept Ceis

Soixante cinq, et tous et chacun de ceux qui feront ci-apres faits Gouver-

neurs ou Commandans en Chef des dites Colonies ou Etabliffemens, feront

auffi avant d'entrer en Charge de leurs Gouvernemens, un Serment folemnel,

qu'ils fe•ont leur poflible pour faire obferver exa&ement et de bonne FÔi

toutes et chacune des Claufes contenuës dans cet A&e, conformement au

vrai Sens et Intention d'icelui, autant qu'il appartiendra refpeaivement

la Peine de ceux qui ne aux dits Gouverneurs ou Commandans en Chef, fous les memes Peines
feront pas le dit Serment, pécuniaires ( e c et Ca t ot p a

'OU deeewc qui ne s'acquit- (O -mndes> Concais etIncapacitésï- foit pour avoir

teruDt pas de leur devoir, négligé de prêter le dit Serment, ou pour avoir, de Deffein prémedité, né-
ée anmsqui t expi- gliré de faire leur Devoir entý,oniequence, gui font mentionnees et ex-

S-Anées 8 primées dans ae A&efait d la Septiéme et Huitiéme Année du Régne
. du Roi GUILLAUME III. int é, Un A4tepour revenr les Fraudes et pour

mettre Ordre aux Abus da>, Commerce des Ètab1fem»zens. Et le Serment

Perfonnes par Iecquelles le qu'il eft requis de prêter conformement à cet A&e, fera àdminiftré par

S&;=n"t fira adminifiré. telles Perfones ou par telle Perfonne, qui Ù, ou qui ont été, ou qui fera,

ou qui feront conftituées ou conftituée pour adminiftrer le Serment qui1

eft requis de faire par le dit A&e, fait dans' le Septiéme et Huitieme Année

du Régne de GUILLAUME III. .ue

Et qu'il foit en outre ordonné par l'Autorité énoncée ci-devant, Que toutes

.s AciseteEArchives, ainfi qie tous * Writs etPlaidoyers, et toutes autres Procedurès

rts chargés "'Impôts, en toutes Cours de Judicature quelconques, et tous Contrats, A&es et
doivent être mi au nt"" Ecrits, chargés de quelques Droits par cet A&e, feront mis au net et écrits

eiumat àaàoitcou- de la même Maniére qu'on avoit Coutume de les mettre au net ou de les

écire, ou qu'on a a&uellement Coutum e de les mettre au net ou de les

écrire dans les dites Colonies 'et Etabliffemens.

* Ordrci expédiés au oo du Roi,


